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1. Mobilisation

2. Passage à l’action

3. Concours
Concours CUBE.ETAT

https://www.galileo.finances.gouv.fr/index.php/165377


Focus technique : L’eau chaude sanitaire
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Typologie Besoins  d’ECS à 40°C Part des besoins conventionnels

Habitat 30 à 50l/jour/personne 25 à 35 %

hôpitaux 80 à 100l/j/lit

bureaux 5l/jour/personne 8 à 10 %

Cuisines collectives 3 à 5 l/repas

Enseignement 12 à 21 l / élève (avec restauration) 

14 à 64 l/élève avec internat
3 à 10 % selon les typologies

Équipements sportifs 45 à 50 l par pratiquant

Ou 168 l/poste de douche/jour

Piscines* (grande variabilité des valeurs) 15  à 30l / baigneur + besoins 

renouvellement d’eau du bassin + 

maintien en température  de l’eau 

des bassins

1200 L /semaine/m² bassin



https://cegibat.grdf.fr/dossier-techniques/connaissance-besoin-ecs-tertiaire
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/eau-et-milieux-aquatiques-les-chiffres-cles-edition-2020-0
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fièvre de Pontiac

Legionella

Legionella pneumophila

La forme grave, appelée maladie des légionnaires ou légionellose, survient le plus souvent chez des personnes fragilisées (sujets 

âgés, immunodéprimés, fumeurs …). Elle se caractérise par une pneumopathie (infection pulmonaire) aiguë pouvant entraîner le décès 

dans un peu plus de 15 % des cas. Le délai d’incubation est de 2 à 10 jours.
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CONDITIONS DE CONTAMINATION
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LES SOURCES DE CONTAMINATION


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



Compte tenu de la faible production d’aérosol lors de l’utilisation d’un robinet de 

manière normale, les bâtiments dépourvus de douches ou autres installations 

mentionnées ci-dessus ne sont pas concernés par les dispositions préventives et les 

modalités de surveillance.



QUELLE GESTION DANS LES INSTALLATIONS À RISQUES ?
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1-1 Conception des réseaux

Les principales mesures de prévention portent sur les points suivants :

Dispositifs de production et de stockage de l’eau chaude sanitaire
Le système de production doit fournir de l’eau à 60°C en permanence.

• Privilégier la production instantanée (échangeur à plaques…).

• En cas de stockage d’eau chaude, opter pour des ballons facilement accessibles et visitables.

Réseaux de distribution
• Choisir des matériaux résistants à la corrosion et aux températures élevées.

• Sur le réseau d’eau chaude sanitaire, mettre en place un bouclage de façon à maintenir l’eau

au moins à 50°C jusqu’aux points d’usage et en retour de boucle.

• Calorifuger séparément les canalisations des réseaux d’eau chaude sanitaire et d’eau froide.

• Supprimer les parties de réseaux non utilisées (bras morts).

Points d’usage
• Mitiger l’eau au plus près du point d’usage à une température maximale de 50°C.

• Équiper de préférence les douches de robinets thermostatiques.



1-2 Exploitation et maintenance

La maintenance des réseaux d’eau chaude sanitaire repose sur les dispositions suivantes :

Ballons de stockage

• Vidanger, détartrer et désinfecter au moins une fois par an les dispositifs de stockage de l’eau chaude.

• Ouvrir chaque semaine les vannes de vidange.

Réseaux de distribution
• Suivre l’évolution de la corrosion ou de l’entartrage des canalisations.

• Vérifier périodiquement le débit des pompes de recirculation.

Points d’usage
• Contrôler annuellement le bon fonctionnement des vannes, clapets, mitigeurs…

• Entretenir régulièrement les appareils de robinetterie.

• Remplacer les éléments périphériques de distribution (joints, filtres de robinet, pommes et flexibles de 

douches) en fonction de leur état d’usure.



INSTALLATIONS DE DISTRIBUTION D’EAU CHAUDE SANITAIRE
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QUELLE SURVEILLANCE À METTRE EN PLACE ?

Les décisions de gestion ne doivent pas reposer uniquement sur la 

recherche des Legionella.

Il est nécessaire de se référer à un ensemble d’indicateurs de 

contamination comprenant des paramètres physico-chimiques 

(Température, pH, alcalinité et dureté de l’eau, ...) en sus des analyses.



QUELLE SURVEILLANCE À METTRE EN PLACE ?

1- Dans les réseaux d’eau chaude sanitaire

 Des vérifications de température 

 Les recherches de Legionella sont des indicateurs de l’efficacité des actions de prévention 

 Dans les établissements de santé, 

 Dans les autres établissements recevant du public, 



MÉTHODE DE DÉSINFECTION DE L’EAU CHAUDE SANITAIRE

Le choix de la méthode de désinfection est lié aux caractéristiques 

de l’installation.

Une désinfection doit être réalisée par une entreprise spécialisée dans le 

traitement de l’eau.

Choc thermique : élévation de la température de l’eau à 70 °C en sortie 

de tous les robinets

durant 30 minutes.

Choc chloré : hyperchloration à 15 mg/l de chlore libre pendant 24 

heures. La teneur désirée en

chlore doit être atteinte dans l’ensemble du circuit avant de procéder au 

rinçage rigoureux des

canalisations.



RAPPEL RÉGLEMENTAIRE

3 principaux textes régissent l’eau destinée à la consommation humaine.

 Le Code de la santé publique, Livre III – Titre II (Sécurité sanitaire des eaux et des aliments), 

qui dresse les obligations générales relatives à l’eau pour sa consommation par l’homme.

 L’arrêté relatif à la température de l’ECS et sa circulaire d’application, qui décrit les 

obligations spécifiques à l’eau chaude sanitaire.

 Des circulaires organisationnelles et sectorielles relatives au risque lié aux légionelles pour 

les établissements de santé, les ERP, les maisons de retraite...

Pour en savoir plus 

https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-et-infections-respiratoires/article/prevention-de-la-legionellose-les-obligations-

par-type-d-installation-et-d

https://cegibat.grdf.fr/dossier-techniques/bouclage-eau-chaude-sanitaire-ecs-legionelles

https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%204417

https://sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-et-infections-respiratoires/article/prevention-de-la-legionellose-les-obligations-par-type-d-installation-et-d
https://cegibat.grdf.fr/dossier-techniques/bouclage-eau-chaude-sanitaire-ecs-legionelles






38° X 1.16 kWh = 44.08 kWh

°

°



38° X 1.16 kWh = 44.08 kWh

°

°

°







BAT-TH-160



PRATIQUES ET CONSOMMATION D'EAU CHAUDE SANITAIRE :

ENSEIGNEMENTS D'UNE EXPERIMENTATION SOCIOTECHNIQUE DANS LE SECTEUR DOMESTIQUE
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https://www.expertises-territoires.fr/jcms/86711575_DBFileDocument/fr/grille-de-diagnostic-en-marchant-modifiable


Les établissements de santé’ EHPAD, hôpitaux, foyers) .

Hôtellerie, restauration  la restaurations collectives 

Les établissements de sport et loisirs : piscines, gymnases, stades

Les prisons, l’enseignement, les bureaux,les résidences étudiantes et les crèches...

https://qualiteconstruction.com/ressource/rex-batiments-performants/installations-chauffage-eau-chaude-sanitaire-12-enseignements/
https://cegibat.grdf.fr/dossier-techniques/connaissance-besoin-ecs-tertiaire
https://cegibat.grdf.fr/dossier-techniques/conception-reseaux-boucles-eau-chaude-sanitaire


DES QUESTIONS ?







Introduction – Contexte de 
l’école

Action numéro 1 : Réduit 
d’utilisation des ballons d’eau 

chaude

Action numéro 2 : Relocalisation 
de la production d’ECS du 

restaurant

Action numéro 3 : Production 
d’eau chaude pour la piscine par 

panneau solaire thermique et 
pompe à chaleur



• 2022  Explosion du prix de l’énergie :

• Mise en place d’un plan de sobriété global

• Arrêt des ballons d’eau chaude (hors douches)

• Plaintes des usagers lors de l’hiver 2023-2024

• Remise en route partielle





• Production d’eau chaude pour chauffage : Réseau de chauffage urbain

• Pendant l’hiver : production d’ECS par le RCU

• Pendant l’été : passage à un ballon de 3000 L

• Plusieurs problèmes :

• Importantes pertes d’énergie en bouclage 

• Retours trop froids et présence de légionnelle 



• Circuit de bouclage : 
2 x 50 m

• Plomberie non 
totalement isolée et  
parfois difficile d’accès



Avant Après





• Piscine : poste important de dépenses énergétique

• Été: maintien des pompes du réseau primaire uniquement pour le 

chauffage du bassin

• Dépenses électriques : 2300 W sur les seules pompes primaires

• Pertes en ligne sur le RCU: a minima 700 kWh/jour 



• Solution retenue : 

panneaux solaires 

thermiques + pompe à 

chaleur pour répondre aux 

appels de puissance



• Coût prévu du projet 322 k€ : 

• 110 k€ sur AAP 348

• Environ 44 k€ sur Fonds Chaleurs de l’ADEME (dossier en cours de montage)

• Reste sur fonds propre

• Montage du dossier :

• Schéma de solarisation réalisé par l’INES

• Estimation des gains énergétique en interne

• Appel à un Bureau d’Etudes Fluides pour fiabilisation des données et préprojet



MERCI POUR VOTRE ATTENTION

DES REMARQUES ? DES QUESTIONS ?



CAS D’UNE MAISON DE SANTÉ 

Conception 2010

Travaux Octobre 2011 à septembre 2012

Ouverture avril 2013

Détails dossier conception RT2005

Performance calculée

Chauffage PAC géothermique 7,6 kWhep/m².an

ECS

1 Ballon thermodynamique 300 l 

avec bouclage 

+ 1 ballon 150 l (appartement) 

+ 1 ballon 75 l (studio) 

+ 1 ballon 50 l (ménage)

9,7 kWhep/m².an

Ventilation 6,9 kWhep/m².an

Eclairage 18,4 kWhep/m².an

Auxilaire 3,1 kWhep/m².an

TOTAL 45,6 kWhep/m².an

Production 

photovoltaïque 
Bepos 4,6 kWhep/m².an 50,2 kWhep/m².an 



CAS D’UNE MAISON DE SANTÉ 

Conception 2010

Travaux Octobre 2011 à septembre 2012

Ouverture avril 2013

Détails dossier conception RT2005

Performance calculée

Chauffage PAC géothermique 7,6 kWhep/m².an

ECS

1 Ballon thermodynamique 300 l 

avec bouclage 

+ 1 ballon 150 l (appartement) 

+ 1 ballon 75 l (studio) 

+ 1 ballon 50 l (ménage)

9,7 kWhep/m².an

Ventilation 6,9 kWhep/m².an

Eclairage 18,4 kWhep/m².an

Auxilaire 3,1 kWhep/m².an

TOTAL 45,6 kWhep/m².an

Production 

photovoltaïque 
Bepos 4,6 kWhep/m².an 50,2 kWhep/m².an 



CAS D’UNE MAISON DE SANTÉ 

Conception 2010

Travaux Octobre 2011 à septembre 2012

Ouverture avril 2013

Détails dossier conception RT2005 Mesuré PREBAT 2010

Performance calculée Performance mesurée Mesure An 1 Mesure An 2

Chauffage PAC géothermique 7,6 kWhep/m².an PAC géothermique 21,7 kWhep/m².an 15,1 kWhep/m².an

ECS

1 Ballon thermodynamique 300 l 

avec bouclage 

+ 1 ballon 150 l (appartement) 

+ 1 ballon 75 l (studio) 

+ 1 ballon 50 l (ménage)

9,7 kWhep/m².an

7 ballons électriques 

instantanés 5 l aux points de 

puisage 

+ 1 ballon 150 l (appartement) 

+ 1 ballon 75 l (studio) 

+ 1 ballon 50 l (ménage)

5,2 kWhep/m².an

-46 %

5,7 kWhep/m².an

-41 %

Ventilation 6,9 kWhep/m².an 36,3 kWhep/m².an 33 kWhep/m².an

Eclairage 18,4 kWhep/m².an 2,3 kWhep/m².an 2,4 kWhep/m².an

Auxilaire 3,1 kWhep/m².an 4 kWhep/m².an 5,5 kWhep/m².an

TOTAL 45,6 kWhep/m².an 69,5 kWhep/m².an 61,7 kWhep/m².an

Production 

photovoltaïque 
Bepos 4,6 kWhep/m².an 50,2 kWhep/m².an Bepos 4 kWhep/m².an 73,5 kWhep/m².an



DES QUESTIONS ?



https://webinaire.numerique.gouv.fr/meeting/signin/31873/creator/14307/hash/a2faa405084726cde6925eccd71874482ee43af7
mailto:challengetat@cerema.fr


BEL ETE A TOUS ET TOUTES 


